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MOUBARAK BLANCHI, MORSI INCULPÉ

> NATHALIE BERNARD-MAUGIRON > KARIM EL CHAZLI > 25 FÉVRIER

Les juges égyptiens, qui ont parfois fait preuve d’indépendance durant l’ère Moubarak, ont
joué un rôle actif dans le renversement du président Mohamed Morsi, ce qui a souvent été
présenté dans la presse occidentale comme une lutte pour la défense des libertés. Depuis le
renversement de ce dernier, ils sont redevenus un élément actif de la répression, contre les
révolutionnaires et surtout contre les Frères musulmans. Comment expliquer cette
contradiction ?

Célébrés sous le règne de Hosni Moubarak comme un contre-pouvoir , les juges égyptiens sont considérés

parmi les principaux artisans de la chute de Mohamed Morsi. Ils sont même soupçonnés d’avoir rendu des

décisions politiques ayant entravé le bon déroulement de la période de transition . La justice pénale, qui

doit juger les deux anciens présidents et leurs partisans, occupe désormais le devant de la scène : plusieurs

rapports d’organisations non gouvernementales (ONG)  accusent le Parquet et les tribunaux de pratiquer

une  justice  sélective  et  politisée  dans le  choix des accusés poursuivis  et  condamnés  et les révolution-

naires  sont particulièrement visés alors que les forces de sécurité et les proches du pouvoir sont rarement

inquiétés. Le président de la Cour des comptes — candidat du Courant de l’indépendance à la présidence du

Club des juges en 2009 et nommé à ce poste par Morsi — a lui-même affirmé que la justice égyptienne était

sélective et vindicative . La Constitution adoptée en janvier 2014, qui a octroyé aux juges une autonomie

sans précédent, ne s’est pas attaquée aux dysfonctionnements du système judiciaire.

DES CRIMES IMPUNIS

Ce phénomène n’est pas nouveau. Sous Moubarak, le ministère public était accusé de ne pas poursuivre les

auteurs de violations des droits humains, en particulier les forces de police ayant commis des actes de tor-

ture. Malgré l’ampleur des exactions perpétrées par les forces de sécurité depuis la Révolution du 25 janvier,

ni le Conseil suprême des forces armées (CSFA), ni Morsi , ni le gouvernement actuel n’ont manifesté la vo-

lonté politique de les poursuivre et de les sanctionner , bien que l’équité de la justice soit une des revendi-

cations de la Révolution.

Depuis la chute de Morsi, la magistrature, encouragée par une opinion publique chauffée à blanc par les mé-

dias semble vouloir prendre sa revanche sur ses anciens adversaires : un conflit avait opposé les juges au pré-

sident Morsi après l’adoption le 22 novembre 2012 d’une déclaration constitutionnelle immunisant les déci-

sions présidentielles, révoquant le procureur général et interdisant à la Haute Cour constitutionnelle d’exa-

miner la constitutionnalité de la composition de l’Assemblée constituante et de la chambre haute du Parle-

ment. Un projet de loi qui aurait diminué l’âge de la retraite fut également rejeté unanimement par la magis-

trature qui accusa le chef de l’État de vouloir mettre à la retraite près d’un quart des magistrats.

Alors que quatre procès sont en cours contre Morsi et une dizaine contre ses partisans, les membres des

forces de sécurité impliqués dans la mort de manifestants ne sont pas poursuivis. Aucun policier n’a été tra-

duit devant la justice pour le meurtre de centaines de manifestants lors de la dispersion du camp de Rabea

al-Adawiyya en août 2013 ou lors des manifestations ultérieures ; une enquête est en cours . En revanche,

des centaines de partisans de Morsi sont actuellement en détention préventive et font l’objet d’enquêtes pour

le rôle présumé qu’ils ont joué dans ces affrontements : certains accusés ont fait l’objet en première instance

de condamnations tellement lourdes qu’elles ont suscité un élan de solidarité et ont été cassées.

Les investigations du Parquet concernant les policiers aboutissent rarement et lorsque l’un d’entre eux finit

par comparaître, il est presque toujours acquitté pour insuffisance de preuves ou pour avoir agi en état de lé-

gitime  défense  (http://www.dailynewsegypt.com/2014/02/12/court-acquits-police-officer-accused-killing-

protesters-25-jan-revolution/) : les juges reprochent au Parquet de ne pas leur soumettre des dossiers com-

plets, le Parquet accuse la police de ne pas mener des enquêtes approfondies qui permettraient de rassem-
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bler des preuves à charge.

Quant à Moubarak, il a été blanchi de toutes les charges qui pesaient contre lui, sauf celles d’attaques envers

les manifestants et une affaire de détournement de biens publics. Sa condamnation à la prison à vie a été cas-

sée par la Cour de cassation. La plupart de ses proches collaborateurs ont été innocentés, y compris son an-

cien premier ministre, son ancien directeur de cabinet, le secrétaire général du Parti national démocratique

(PND) ou l’ancien président de l’Assemblée du peuple.

ABSENCE DE CONTRÔLE

Si les juges réformistes se sont battus sous Moubarak pour renforcer leur indépendance et leur autonomie, ils

ont rarement abordé la question de la réforme globale du système judiciaire. Or, la justice souffre de nom-

breux dysfonctionnements, lenteur, manque d’efficacité, insuffisance de la formation des magistrats, nécessi-

té de modernisation et d’informatisation — qui touchent tous les degrés et tous les niveaux de juridiction

— et la politisation du judiciaire a entraîné une incapacité à mettre en œuvre des réformes indispensables. En

particulier, les règles de recrutement des juges qui favorisent le recrutement de père en fils. Les candidats is-

sus de milieux défavorisés, ou dont de proches parents appartiendraient aux milieux islamistes et gauchistes

ou qui auraient été condamnés en justice sont mis à l’écart. Cette opacité a conduit au recrutement de candi-

dats moins diplômés et à la constitution d’un corps social relativement homogène mais très fermé.

Aucun parti politique n’a remis en question ces privilèges. Pas même les Frères musulmans, alors que cela

aurait pu leur valoir le soutien de l’opinion publique. Et alors que selon la Constitution, l’État s’engage à ga-

rantir aux femmes le droit d’accéder à toutes les fonctions publiques, y compris à la magistrature, des jeunes

diplômées en droit se sont vu refuser le droit de se présenter au concours d’entrée du Conseil d’État . La

présidente du Conseil national pour les femmes a protesté auprès du président du Conseil d’État. Elle a été

menacée de poursuites pour ingérence.

La nouvelle Constitution octroie au pouvoir judiciaire une autonomie sans précédent. La Haute Cour consti-

tutionnelle, dont le nombre de juges n’est plus limité, pourra notamment choisir elle-même ses membres et

son président (jusqu’ici désigné par le président de la République), le procureur général devra être choisi par

le Conseil suprême de la magistrature, les lois d’organisation des organes judiciaires exigeront une majorité

des deux tiers au parlement pour être amendées. Quant au budget des organes judiciaires, il ne figurera que

sous la forme d’une ligne consolidée dans le budget national.

Cette autonomie administrative et financière n’est contre-balancée par aucun mécanisme de contrôle. Les

juges jouissent d’une immunité qui les protège contre toute action pénale, et qui ne peut être levée que par le

Conseil suprême de la magistrature. Aucun des juges ayant tenu des propos hostiles envers les Frères musul-

mans n’a fait l’objet de sanctions. De leur côté, des juges du mouvement des « Juges pour l’Égypte » considé-

rés comme pro-Frères musulmans ont été traduits devant le Conseil de discipline et mis à la retraite en jan-

vier dernier. La presse a également rapporté que des membres du Courant de l’indépendance se sont vu in-

terdire en décembre 2013 de quitter le territoire, tandis que l’ancien président du Club des juges d’Alexan-

drie, désormais à la retraite a été incarcéré .

En janvier, des charges pour outrage à la magistrature ont été déposées contre Morsi ainsi qu’une vingtaine

de responsables politiques, journalistes, avocats, juges et activistes libéraux pour avoir tenu des propos jugés

offensants envers l’institution judiciaire à la télévision, dans des journaux, sur les réseaux sociaux ou dans le

cadre de débats parlementaires. Le président de la Cour de comptes a allégué que des organes judiciaires

étaient impliqués dans des affaires de corruption dont le montant s’élèverait à 3 milliards de livres égyp-

tiennes . Il a même affirmé que les fonctionnaires de son institution qui ont découvert ces affaires ont fait

l’objet de menaces par le Parquet. Si la justice égyptienne est plutôt indépendante, elle sait se montrer par-

tiale, surtout lorsque l’affaire a une dimension politique.

NATHALIE BERNARD-MAUGIRON, KARIM EL CHAZLI

(1) Les tribunaux étaient sollicités par l’opposition, les ONG ou les islamistes qui y trouvaient un moyen d’exprimer des opinions que la
clôture du champ politique rendait souvent impossible. De nombreuses décisions ont eu des répercussions importantes sur la vie
politique : supervision judiciaire des élections, reconnaissance de nouveaux partis, droit des ONG d’observer les processus électo-
raux, invalidation du mandat de députés du parti national démocratique (PND), droit de manifester malgré l’état d’urgence, etc.

(2) La dissolution de la chambre basse du parlement et de l’Assemblée constituante et la validation de la candidature d’Ahmed Chafik à
l’élection présidentielle.

(3) Egypt : Roadmap to repression : No end in sight to human rights violations, (http://www.amnesty.org/en/library/info/MDE12
/005/2014/en) Amnesty International, 23 janvier 2014 ; Egypt : Separating Law and Politics : Challenges to the Independence of
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Judges and Prosecutors in Egypt, (http://www.legalbrief.co.za/article.php?story=20140211121632347) International Bar Associa-
tion’s Human Rights Institute, février 2014 ; Communiqué (http://eipr.org/en/pressrelease/2013/12/10/1895) d’un collectif de 13
ONG égyptiennes et internationales.

(4) Les Frères musulmans Sarah Saleeb, Factbox : Egypt’s Brotherhood on Trial, (http://www.atlanticcouncil.org/blogs/egyptsource
/factbox-egypt-s-brotherhood-on-trial), Atlantic Council, 12 février 2014.

(5) Communiqué Cairo institute for human rights studies The Verdict against Maher, Doma and Adel…The Judiciary politicized and
converted into one of the Authority’s Security Tools (http://www.cihrs.org/?p=7762&lang=en), 23 décembre 2013.

(6) Il a exprimé sa crainte de faire l’objet d’un procès fabriqué pour le destituer. Il a été traduit devant la Cour d’assises pour des faits
antérieurs à sa nomination.

(7) Morsi avait mis en place une commission d’enquête sur les crimes perpétrés entre le 25 janvier 2011 et le 30 juin 2012, mais il refu-
sa de rendre public le rapport qui accusait l’armée et la police d’avoir commis de graves exactions. De larges extraits du rapport
furent publiés par Al-Shorouk et The Guardian (http://www.theguardian.com/world/2013/apr/10/egypt-army-torture-killings-
revolution).

(8) Un rapport d’ONG (http://eipr.org/en/pressrelease/2013/12/10/1895) donne une liste de treize manifestations dispersées par la
violence par les forces de sécurité depuis 2011 qui n’ont donné lieu à aucune poursuite ni sanction.

(9) En décembre 2013, Adli Mansour a nommé une commission chargée de mener une enquête sur les violences commises depuis le
30 juin. Elle devra présenter un rapport dans un délai de six mois. Quant au ministre de la justice transitionnelle, il a affirmé qu’il
était trop tôt pour songer à une réconciliation avec les Frères musulmans.

(10) Pour la Cour de cassation, voir les résultats de l’expertise collégiale menée par l’Institut de recherche pour le développement (IRD)
en partenariat avec la Cour de cassation française, T. Moussa, N. Bernard-Maugiron, E. Farag, W. Rady (coord. sci.), Le droit à un
délai raisonnable devant la Cour de cassation d’Egypte, Marseille, IRD Editions, 2013.

(11) Une quarantaine de femmes, qui exerçaient jusque-là au sein du Parquet administratif et de l’autorité du contentieux de l’État, ont
été nommées dans les tribunaux ordinaires en 2007 et 2008 par une décision du ministre de la justice. Mais en 2010, l’assemblée
générale du Conseil d’État a refusé à 334 votes contre 42 d’ouvrir la justice administrative aux femmes.

(12) Plusieurs d’entre eux avaient accepté d’exercer des fonctions politiques sous Morsi, comme la vice-présidence de la République ou
la présidence de l’Assemblée constituante.

(13) NDLR : Plus de 313 millions d’euros.
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